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REPUBLIQUE DU SENEGAL MINISTERE DE LA JUSTICE



CONFERENCE



LUTTE CONTRE LA CORRUPTION : QUELLES STRATEGIES ? QUELLES DIFFICULTES ? 09 DECEMBRE 2016



RAPPORT



A l’occasion de la ‘‘Journée Internationale de Lutte contre la Corruption’’ placée sous l’égide des Nations Unies, le ‘‘Centre pour le Renforcement de l’Etat de Droit et les Institutions Judiciaires’’ (CREDIJ) a organisé, le 09 décembre 2016 à l’hôtel Terrou-bi, une conférence-débat



sur



le



thème suivant



:



« Lutte



contre



la



Corruption : Quelles Stratégies ? Quelles Difficultés ?». L’objectif de cette conférence était de permettre aux participants (organisations de la société civile, acteurs judiciaires, journalistes, etc.) de mieux cerner les stratégies adoptées dans la lutte contre la corruption au Sénégal mais également les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre desdites stratégies. Cette rencontre a aussi été l’occasion d’aborder la question du rôle des différents acteurs étatiques et non-étatiques dans la prévention de la corruption. La



conférence



s’est



déroulée



sous



forme



de



deux



communications suivies de débats, en vue de formuler des recommandations pertinentes pour renforcer le dispositif de prévention et de lutte contre la corruption.
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La cérémonie d’ouverture qui a été présidée par Madame Aminata FallCissé, Directeur de Cabinet représentant le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice a été marquée par trois allocutions. Madame YayeNdiéméDieng, Coordonnatrice du Centre pour le Renforcement de l’Etat de Droit et les Institutions Judiciaires après avoir souhaité la bienvenue aux participants a rappelé les enjeux de la lutte contre la corruption et l’engagement du Centre dans la lutte pour l’éradication de ce fléau. Monsieur Samuel Jaegere, Représentant de l’ONUDC devait par la suite prendre la parole pour relayer le message du Secrétaire Général des Nations Unies BAN Ki Moon à l’occasion de cette journée. Madame Aminata CisséFall, Directeur de Cabinet du Garde des Sceaux a ouvert les travaux après avoirnotamment rappelé dans son allocution l’engagement du Gouvernement du Sénégal à lutter contre la corruption et les efforts qui ont été faits en ce sens. La rencontre s’est poursuivie sous forme de deux panels, le premier portant sur les stratégies de lutte contre la corruption et le second sur les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de ces stratégies. Le panel 1 avait pour Modérateur Monsieur Henri Grégoire Diop, Président de la CREI et était composé comme suit : - M. Samuel de Jaegere, Expert Anti-corruption à l’ONUDC, - M. MandiayeNiang, Directeur des Affaires Criminelles et des Grâces du Ministère de la Justice, 3



- Et Monsieur Mouhamadou Bamba Niang, de la CENTIF. M. Samuel de Jaegere, Expert Anti-corruption à l’ONUDC, dans son intervention a abordé plusieurs questions essentielles dans le cadre de la lutte contre la corruption notamment l’efficacité des organismes de lutte contre la corruption et le renforcement de coopération au niveau national et au niveau international ainsi que la modernisation des systèmes d’investigations. Il est ressorti des travaux de ce panel que l’efficacité des organismes de lutte la corruption dépend de plusieurs paramètres notamment : -



L’indépendance des membres de ces organismes ;



-



Les moyens techniques et financiers dont ils disposent ;



-



Le pouvoir qui est conféré à ces institutions en matière d’investigation.



En effet, le constat qui a été fait est que l’indépendance des membres des organes de lutte contre la corruption doit être garantie d’abord par la durée de leur mandat mais aussi par la protection de cette durée. En effet, eu égard au fait même que les enquêtes pour corruption sont longues en raison du secret et de la clandestinité qui entoure ce délit. Aussi le mandat doit être assez long pour permettre aux autorités d’enquêter de façon exhaustive mais également doit être irrévocable pour garantir l’indépendance et la continuité dans les dossiers traités. A ce propos , il a été relevé que dans la pratique, il apparait que le système en place n’offre pas suffisamment cette garantie. Si l’on prend l’exemple de 4



l’Office Nationale de Lutte conte la Fraude et la Corruption (OFNAC), le mandat du président est seulement de trois ans donc très court. De même au niveau de la CENTIF, le mandat est de trois ans renouvelable. Cela crée une certaine dépendance à l’égard de l’autorité de nomination qui est l’Exécutif. Par ailleurs, Monsieur Samuel de Jaegere a souligné le fait que les organes de contrôle doivent disposer de moyens financiers et techniques leur permettant de mener à bien leurs missions. Elles doivent aussi être en mesure de garder leur autonomie financière pour préserver l’objectivité de leur travail. Contrairement aux pays comme le Burkina Faso où le budget des organismes de lutte contre la corruption tels que l’Autorité supérieure de contrôle d’Etat et de lutte contre la corruption (ASCE-LC) est garanti par la loi (ne doit pas être inférieur à 0,1% du budget national), au Sénégal, le budget de l’OFNAC ou de l’IGE n’est pas garantie et reste aléatoire selon l’intervenant. Aussi, il a été noté que les organismes de lutte contre la corruption ne peuvent être efficaces que si elles bénéficient de pouvoirs d’enquêtes élargis notamment de pouvoirs d’officiers de police



judiciaire



pour



pouvoir



accéder



aux



informations



bancaires, faire des perquisitions, etc. Ces organismes doivent également être proactifs dans la recherche d’informations et être impliqués dans le traitement des dossiers. L’analyse du système tel qu’il se présente au Sénégal ne confère pas cette pleine capacité opérationnelle aux enquêteurs. Les structures en place comme l’OFNAC et la CENTIF fonctionnent grâce au système de la dénonciation et sont très peu proactives et dynamiques dans la 5



recherche de l’information financière. Concernant la CENTIF par exemple, la loi définit de manière restrictive les personnes habilitées à porter l’information devant l’institution. Il y a ainsi une double restriction dans sa capacité à rechercher l’information car elle doit attendre de la recevoir et ensuite il y a une liste limitée de personnes qui peuvent la lui donner. Par ailleurs la question du traitement et du suivi des dossiers se pose au niveau de ces deux institutions. En effet, la transmission du dossier au Procureur de la République dessaisit l’une comme l’autre de ces institutions. Cela fait que ces institutions s’apparentent à des organismes d’enquête sommaire car elles reçoivent l’information, la traite et ensuite sont coupées du dossier car ne pouvant aller au-delà



de



la



dénonciation.



Elles



ne



disposent



d’aucune



information ou statistique sur les montants recouvrés ou le nombre d’affaires ayant fait l’objet de poursuites etc. Or un retour d’information aurait été bénéfique pour l’amélioration de leur travail. D’autre part, les intervenants ont noté que les institutions de lutte contre la corruption ne peuvent fonctionner correctement que si la transparence est garantie en leur sein même. Cela nécessite l’adoption d’un code éthique permettant de déclarer les conflits



d’intérêts



mais



également



prévoyant



des



mesures



disciplinaires en cas de manquement à ces obligations. Or au niveau de l’OFNAC par exemple il n’existe de code éthique formel. En ce qui concerne le dispositif juridique, les questions de la déclaration



de



patrimoine



et



celle



de



la



protection



des



dénonciateurs ont été abordées dans le cadre de ce panel. 6



Le Sénégal a adopté la loi sur la déclaration de patrimoine mais celle-ci a une portée assez limitée du fait de la liste très restrictive d’autorités assujetties mais aussi du fait que cette déclaration n’est pas rendue publique. Aussi se pose la question de la vérification effective de ces déclarations et des sanctions prévues en cas de non déclaration ou en cas de retard dans la déclaration. S’agissant de la protection des dénonciateurs et des témoins, la Convention des Nations-Unies contre la Corruption qui a été ratifiée par le Sénégal, demande aux Etats de mettre en place une loi sur la protection des témoins et des lanceurs d’alerte. Le communiqué de Monrovia sur la protection des lanceurs d'alerte et des témoins en Afrique de l'Ouest propose un canevas dans lequel pourrait s’inscrire les principes directeurs qui régissent ce genre de législation. Le Burkina Faso a par exemple adopté la loi n° 004-2015/CNT en mars 2015 qui prévoit une excuse absolutoire pour les dénonciateurs de la corruption. Au Sénégal aucun texte n’a été adopté dans ce sens. En outre, au niveau législatif, d’autres insuffisances qui affectent l’efficacité des stratégies de lutte contre la corruption ont été mises en lumière. Il s’agit du délai de prescription de la corruption qui est de trois ans, ce qui représente un temps très court compte tenu de la complexité mais aussi de la difficulté de prouver



l’infraction.



Ensuite, l’inexistence au Sénégal d’une loi relative à l’accès à l’information publique, loi qui devrait être fondamentale pour permettre aux citoyens d’accéder aux documents de l’Etat notamment les déclarations de patrimoine. 7



Monsieur MandiayeNiang, Directeur des Affaires Criminelle et des Grâces a abordé dans son intervention la question de la coopération internationale et nationale. Le constat qu’il dresse est que le caractère transnational de la corruption impose qu’il y ait une coopération entre les Etats pour mieux lutter contre ce fléau. Au niveau international, la coopération repose essentiellement sur la base de convention entre Etats. En ce sens, la Convention des Nations-Unies contre la Corruption, qui est le principal instrument



international,



présente



certaines



faiblesses



qui



émoussent son efficacité. En effet, la plupart des principes directeurs de la convention ne s’appliquent que «si la législation interne des Etats concernés le permet». Cet assujettissement extrême aux dispositifs nationaux conduit à une application à la carte de la Convention et affecte son effectivité. Le problème du recouvrement des avoirs dans l’affaire Karim Wade est un exemple patent qui montre les limites de cette convention. En effet, dans cette affaire, l’on se retrouve devant une situation où deux Etats sont parties à une même convention - Convention des Nations Unies contre la corruption dite Convention de Mérida adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 31 octobre 2003 qui réprime l’infraction de l’enrichissement illicite maisl’un des Etats refuse d’appliquer certaines dispositions de la Convention en invoquant l’inexistence de cette infraction dans les dispositions de son droit interne. Ce problème de coopération s’est également posé dans le cadre de l’affaire Hissein Habré, affaire où le Tchad a refusé l’audition de Monsieur Idriss Deby
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par la Chambre extraordinaire d’instruction malgré l’existence d’un accord de coopération judiciaire. Monsieur MandiayeNiang a également entretenu l’auditoire sur la question de l’entraide judiciaire en soulignant qu’elle se fait par le biais du canal diplomatique avec des procédures qui, aujourd’hui, sont obsolètes et chronophages. Il a indiqué que la pratique des «copies avancées» (qui consiste à envoyer des télécopies des documents en attendant la réception des documents originaux par le canal diplomatique) s’est développée pour permettre d’anticiper sur les procédures diplomatiques lourdes. L’utilisation des réseaux informels comme les associations internationales d’autorités poursuivantes a été également remise au goût du jour. Monsieur Bamba Niang de la CENTIF a souligné qu’au niveau national, il est fait état d’une floraison de structures qui luttent contre la corruption et le blanchiment de capitaux. On peut notamment citer la CREI, L’OFNAC, la CENTIF, OCRTIS. Cependant, il n’existe pas de plateformes de synergies ou de cadre de coopération opérationnel de collaboration ou d’échange d’informations entre ces différentes structures. Le dispositif ne met en place aucun mécanisme de coopération et l’on se retrouve avec des bribes d’informations éparpillées entre les différentes structures



sans



espaces



de



convergence.



Concernant



le



recouvrement des avoirs, Monsieur Bamba Niang a rappelé que la Convention



des



Nations-Unies



Convention



contre



la



contre



Criminalité



la



Corruption



Transnationale



et



la



Organisée



prévoient la possibilité que les organismes de lutte contre la corruption puissent bénéficient des sommes recouvrées pour 9



l’exercice de leur mission. Dans la pratique il s’avère très difficile de mettre en œuvre au Sénégal ces dispositions car le dispositif souffre de mécanismes de gestions des avoirs gelés et confisqués. Il n’existe aucune institution adaptée pour saisir et gérer ces avoirs saisis. Les discussions se sont poursuivies avec le Panel 2 composé du Modérateur



M.



NdongoFall



et



des



intervenants



Messieurs



Alassane Ndiaye Substitut du Procureur et Félix Moussa Sow, ancien Bâtonnier de l’ordre des avocats. Maître Félix Moussa Sow a rappelé le rôle des différents acteurs institutionnels dans la lutte contre la corruption. Il a considéré par ailleurs que l’Exécutif est le lieu privilégié de la corruption passive.



Les



marchés



publics



engrangent



des



sommes



importantes or la transparence n’est pas forcément garantie dans l’attribution



de



ces



marchés.



Aussi, il note que l’Assemblée Nationale doit être le lieu de production de mesures de lutte contre la corruption par la prise de mesures législatives et la mise en place de commissions d’enquêtes. Cependant l’exercice de cette mission suppose une assemblée indépendante qui prend l’initiative des lois alors que dans nos pays, souligne l’ancien Bâtonnier, c’est l’Exécutif qui, dans la pratique, a presque toujours l’initiative des lois. En outre, a t-il estimé, la justice doit jouer un rôle essentiel dans l’éradication de la corruption par son action dissuasive surtout par l’exemplarité des peines et leur effectivité. La dimension répressive doit inciter la grande majorité à ne pas s’adonner à ces pratiques. 10



Par ailleurs, en raison du caractère systémique de la corruption, il a été évoqué l’urgence de mettre en place un système national d’intégrité et de mutualiser par des liaisons fonctionnelles l’action des différentes institutions de lutte contre la corruption. Par ailleurs, il est apparu absolument nécessaire de remettre le citoyen au centre des stratégies de lutte contre la corruption par la création des cercles vertueux qui permettraient d’encourager les citoyens intègres et exemplaires. Ce deuxième Panel a aussi permis de souligner les difficultés rencontrées par les Procureurs dans le cadre des enquêtes relatives à la corruption. Monsieur Alassane Ndiaye, Substitut du Procureur a, dans son intervention, fait état de l’existence de deux types d’enquêtes : les enquêtes de droit commun et les enquêtes spéciales comme dans le cadre de la criminalité organisée. Il note que seules les enquêtes spéciales autorisent le recours à certaines méthodes d’investigation telles que surveillance et écoutes téléphoniques, infiltration et délai de garde à vue prolongée. Or la corruption malgré son caractère clandestin relève encore du régime de droit commun, ce qui limite les mesures et techniques d’investigation pouvant être utilisées. Ainsi, la garde à vue relève du droit commun qui prévoit un délai de 48heures renouvelables une fois. Or, il apparait que ce délai est insuffisant pour mener à bien ces enquêtes



compte



spécificité



de



tenu



de



l’infraction.



leur De



complexité même



qu’implique les



la



mesures



d’investigationdérogatoires comme les écoutes téléphoniques ne sont pas autorisées car elles ne sont prévues dans des textes 11



spéciaux comme la loi relative à la lutte contre le financement du terrorisme ou la loi sur le blanchiment de capitaux et le recours n’en est autorisée qu’au seul Juge d’Instruction. Ainsi, ni le Procureur de la République, ni les enquêteurs ne sont autorisés à utiliser ces techniques d’investigation. Or le Burkina-Faso dans une loi de 2015 N° 004-2015/CNT autorise la Procureur à recourir, d’une manière appropriée, aux techniques spéciales d’investigation, telles que la surveillance électronique ou les infiltrations. Autre difficulté que rencontrent les Procureurs dans le cadre de leurs enquêtes en matière de corruption : celle de l’incohérence des critères de compétence. En effet, les officiers de police judiciaire et le Procureur de la République bénéficient d’une compétence territoriale tandis que les institutions comme la CREI ou l’OFNAC bénéficient d’une compétence nationale mais n’ont pas dans la pratique d’officiers de police judiciaire qui leur sont rattachés. Cette situation peut créer des conflits de compétence. Par exemple lorsque l’OFNAC se saisit d’une affaire et commence à diligenter une enquête et qu’au même moment le Procureur ouvre une enquête et confie cette mission a une unité de police judiciaire, les textes ne prévoient pas laquelle de ces autorités doit se dessaisir au profit de l’autre. Monsieur Alassane Ndiaye a également souligné que la question du secret professionnel constitue une limite dans la capacité d’enquête du Procureur. En effet, la loi 2008-26 pose le principe de



l’inopposabilité



du



secret



professionnel



aux



autorités



judiciaires mais les textes ne définissent pas si le Procureur de la 12



République est une autorité judiciaire au sens de cette loi et d’ailleurs la Cour Européenne des Droits de l’Homme dans un arrêt du 10 juillet 2008 (Medvedyev et autres c/ France) lui avait refusé cette qualité. En ce qui concerne la coopération pénale, il a été relevé que le code de procédure pénale ne contient aucune disposition sur l’entraide judiciaire. Les seules références normatives restent donc les conventions internationales et une loi de 1978. Ainsi, la question de savoir si les juges d’instruction, le Procureur de la République ou les officiers de police judiciaires peuvent accomplir des actes dans un autre pays reste entière. Aussi, le Substitut du Procureur a fait état de l’insuffisance des moyens humains et matériels, du manque de personnel et d’experts spécialisés. Il est difficile, souligne-t-il, de trouver des experts pour mener les investigations. En outre ces derniers, lorsqu’on en trouve, se heurtent souvent aux moyens inadéquats pour faire face à la falsification des données numérisées et à la dissimulation des preuves dans les entreprises. Les débats qui ont suivies ces interventions ont permis de dégager des pistes de réflexion intéressantes et de formuler des recommandations pour renforcer le dispositif de lutte contre la corruption.
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RECOMMANDATIONS



1- Rallonger le mandat du Président de l’OFNAC de 3 à 5 ans ; 2- Garantir le budget minimum de l’OFNAC et de l’IGE en l’indexant au budget national ; 3- Autoriser les organismes de lutte contre la corruption à se porter parties civiles dans les contentieux entrant dans leur champ compétence ; 4- Elargir l’obligation de déclaration de patrimoine aux chefs de juridictions et magistrats car ils ont de lourdes responsabilités dans la conduite des affaires judiciaires mais



également



rendre



accessible



au



public



les



déclarations de patrimoine 5- Créer une plateforme de synergie entre les différentes institutions de lutte contre la délinquance financière ; 6- Adopter les dispositions législatives pour protéger les lanceurs d’alerte et les témoins conformément à la Convention des Nations Unies et au communiqué de Monrovia ; 7- Rallonger le délai de prescription de la corruption qui est seulement de trois ans ; 8- Simplifier les procédures diplomatiques dans le cadre des demandes d’entraide judiciaire pour permettre la célérité des enquêtes ;
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9- Mettre en place un dispositif chargé de la gestion des avoirs gelés et confisqués ; 10- Autoriser les Procureurs à utiliser les techniques spéciales d’investigations dans les enquêtes relatives à la corruption ; 11-Mettre en place un système national d’intégrité ; 12-Clarifier les règles de compétence notamment en cas de compétence concurrente entre les officiers de police judiciaire et le Procureur de la République qui bénéficient d’une compétence territoriale et les institutions comme la CREI



ou



l’OFNAC



qui



bénéficient



d’une



compétence



nationale ; 13-Transposer dans le code de procédure pénale les dispositions



des



conventions



internationales



ratifiées



relatives à l’entraide judiciaire ; 14-



Former



un



plus



grand



nombre



d’experts



aux



techniques d’investigation dans le cadre de la lutte contre la corruption et contre la délinquance financière en général.
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